
REPUBLIQUE DU BENIN 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DECRET N' 2016- 665 du 25 octobre 20 16 

portant ratification de L' Accord de Paris, 
signe a New York, Le 22 avril 2016 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETAT, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu La Loi n ' 90-32 du 11 decembre 1990 portant Constitution de La RepubLique du 
Benin ; 

Vu La Loi n ' 2016-26 du 24 octobre 2016 portant autorisation de ratification de 
L' Accord de Paris, signe a New York, Le 22 avril 2016 ; 

Vu La decision portant proclamation, Le 30 mars 2016 par La Cour Constitutionnelle, 
des resuLtats definitifs de L' eLection presidentieLLe du 20 mars 2016 ; 

Vu Le decret n' 2016-264 du 06 avril 2016 portant composition du Gouvernement, 

DECRETE: 

Article 1er
: Est ratifie, L' Accord de Paris, signe a New York, Le 22 avril 2016 dont Le 

texte se trouve ci-joint. 

Article 2 : Le present decret sera pUblie au JournaL OfficieL de La RepubLique du 
Benin. 

Fait a Cotonou, Ie 25 octobr e 2016 

Par Ie President de la RepubLique, 
Chef de L'Etat, Chef du Gouvernement, 

PatriceTALON 



Le Garde des Sceaux, Ministre de La Justice et 
de La LegisLation, Ministre des Affaires 

Etrangeres et de La Cooperation par interim, 

ENOU 

r 

Le Ministre du Cadre de Vie et du 
DeveLoppement DurabLe, 

Jose Didier TO NATO 

AMPLIATIONS :PR 6- AN 4- CC 2 - CS 2 - HAAC 2 - CES 2 - HCJ 2 - MAEC 2 - MCYDD 2 - MJL 2 - AUTRES 
MINISTERES 18 -SGG 4 - JORB 1.-



ACCORD DE FAPJS 



ACCORD DE PARIS 

Les Parties ali present Accord, 

Etant Parties}l 10. Conventior: -cadre des Nations Unies sur les changcments 
climatiques, ci -apresdenommec <; la Convention », 

.-4gissont enapplicatio/1 de la plateformede D urban pour une action 
renforcee adoptee I j3.I Ja decision l /CP,I7 de 1a Conference des Parties ii la 
Convention a sa dix-:septiemt sess ion, 

Soucieuses d.'.Jttcindr-:; l'objectif df', )3 ConveniioD, et guideer par ses 
pri:lcipes, y compris le priJ'Jcipe de l'e,quit6 et des H~spoLi)abiiitt:3 communes mais 
differenciees et dCE c3pacites rcsv~ctives, eu ega:!'d aux diffc.;'cntes sir.2ations 
nationaJcs, 

Reconnaisson,: la necessite d 'une riposte efficae-e eo; progressive a Ja menace 
pressante des cbar:gerr;ents climatiques en se fondant sur 1es meilleures 
cOIlIlaissances scie.ntfiCJues disponibles, 

Reconl1aissan; ailssi Ies besoins specifiques e: la ;situation particlijj~re des 
pays en deve]oppe.:nen: Parties, mrtouI de ce:n:. qui sont particuiierement 
vu1r:;e.iables au:>,: cffels nffasles des changeI'lents cli;:::atiques, comme Ie prevoit 13 
Convention, 

TenQ]il pleil1e 'nent compte des besoins sp6cifiC!lJeS et de l2 sitllatioD 
partir:uliere des pay~. Its mains avances en C~ qm concerne Je financemcm ct Ie 
transfert de tecl~olo;;jes, 

RecolJnaissam gue les Parties p euveDt etre to .... lcbees DOli se.ulement par les 
changements climatiqucE., mais aussi par lE:s dfets des mesures de riposte it ces 
changements, 

Souligl1ont que 1"actioD el 1a ripDste f<;:ce aux ch;Elgemenls .climatiques et 

1es effets des cha:lf";m(:onts c!im aii ques oOJlt intrinscq\jCmCEl lil:S ~. un acees 
equi:ab le au dcvelop]'(;Den t dl2r;:;ble elf, l'climinaliuD de ja pauvrete, 



Reconnoissanl 12. priorite fondamentale consistant a protcger la securiLe 
alime!ltaire et a venir a cout de 13 faim, et 13 vulncrabilite particuliere des systemes 
de production aliment3irc aux effets nMastes des changements climatiques, 

. Tenon! compte de~ impcratifs d'une transitionjuste pour la poPUJatiCD active 
et de 1a creati on d'emplcis Meents et de qUillitc conformement aux pri(iril~S de 
devcloppcment dcfinies3u nivcau national; 

Conscien/es que .les changementG climatiques sont un sujetde preoccupation 
pour l'humanit6 lout en;:icrc ct que, lorsqu'eJ]cspreD,Dcnt des mesurcs [ace aces 
chan~ement5, lesFartiesdevraient respccter,.p7omouVolret prendre en 
consideration lei.Jrs o~, ljgations respectives cor;cernanl les droits de I'Homme, Ie 
droit a la sante, les d:o its des peuples autochtones, ,des cQmmunautes locales, des 
migrarJts, des en[ams, des pcrsonncshandicapees et des personnes en situation 
vulnerable ct lc dlOit au dcveJoppcmcnt 8insi que l'egali:e de:; sexes, 
]' autonomisation des f~mr.les etl'equiteer,tre les generations, 

Recol7l7oissonl l 'importance dela conservBton et, Ie cas ecj~eant, du 
renforcement .dc:; ptJ:1s ,.;t rescrvoirs des gn 2effet de scm'.: vis6s dans 1a 
Convention, 

Notan; qu'il iuporte de veiller aJ'inlegrite de tous les e.cosystemes, Y 
compris les oceans, tt il laprotection de la biodiYcrsite, reconnue pal' certaines 
culturescomr.le l<:l T,nen ourr ici ere, et no1.3!lt l ' irn por!ancc pour ccr!:l.ins de la 
notion de ,{ jusTice .r; lim2.Iique )), dans l'acii811 rr;e.:lee face aux changeJ:lcnts 
climatiques , 

Afjlrmal11 l'impJrt2.Dce de l'e.o'Jcation, de 12 formation, de la sensibilisation, 
de 18 participation du public, de J'acces de.; 18 population a l'informaliol1 et de 18 
cooperaTion .1'1 tous !es l.iveaux sur les questions traitees dans Je present Accord, 

ReCOJlllaissol1t j'ir:1portanc.c de La ]Jarticjp3~ion des pouvoirs publics a tous 
les niv.eaux et des · divers acteurs, conformement :3m; legislations nationales 
respectives des Parties, dans Is luttc contre .1es changements c1ima1ig'Jes, 

.ReconJ7aissanr (;[JJ/[;lJlenl qucaes moces de vie durables et des modes 
durables de consolIimE:tior, e1 ,de productior:., ks pr,;n dcvdoppc~ Parties tnontrant 
Ja voie, jouent un role important pour faire {nee am; changements c1imatique,~: 

Sonr cOllvenuesae C~ qui sui! : 
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Article premier 

Aux fins dupresent Accord, le.sdefinitions enonceesa l'artic1e premier de Ie. 
Convention sont aprlic2bles. En outre: 

a) On entend .par« Convention .») ia Convention-cadre des l~ations Unies 

sur les changement, climatiques, adoptee a New York le 9 mai 1992; 

b) On entend par « Conference des Parties» 13 Conference des Parties a 
la Conven~ion; 

c) On ent.:;nd par« Partie » une Partie ali present Accord. 

Article 2 

1. Le present A~c')rd ) cncontril:iuani. a Ja ID~Se enCEllvrc de 1a Convention, 
notcmment de son 0b~cctif, vise a renforcer la riposte rnondia1e. a h ocn3CC des 
changements Climatiques , dans Ie contexte du developptment durable ei: de ]a lutte 
contre la pauvrete, Dotamrnent en : 

a) Comen ;:.D.: 1 'e.k'iation de b ~emp~r3.~ut moyeIEJt . de 1c plane-te 
neItement e.n dessc.u:: de 2 Q::::: paT r3.pp0rt al'c.X pjveaux pI6iDd'.lsu·iels et en 
pOUJsuivant l'actioI' meoec por:r limiter 1'6kvaticn 'Je i2.. tempe:latare a 1,5 ('C par 
rapport aux nive:m; prcindustriels, etan! entendu c.]ue eels reduirait sensibJement 
les risques et les efL ts des c~angem-eTIts cLilli2.tiqucs; 

b) Renfori:ant Jes capacites d'c.daptatlcn aux effets nefastes des 
chc.r.gements climatiques et en promouvant Is. r esilience a ces changements et ur, 
dcveJoppement a foible emission degaz a dfet ce serre, d'une maniere qui ne 
menacepas la prodl.:.ction alimentaire; 

c) ReDcaL t les f1ux fmanciers compatibles avec un pran] d 'evoJu tion 
vers un dcveJopperLcnta f2iblc emission de gaz a eff(:t de serre et resilient am: 
changements climatiques . 

2. Le present Ac.::o.rd sera applique conformement a J' eguite et au principe des 
rcsponsabilites COillnuncs mais diffcreDcicescl des capc.cites rcspectjvcs, euegard 
aux diffcrentes situajcj)~; nationsles. 
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Article 3 

A titre de conbbutions oeterrr:.inees au niveau national a 1& riposte mondiale 
aux changements cl!P.131iques, il incombe a to utes Ies Parties d'engager .et de 
communiquer des ef:orts ambitieux au seilS des articles 4 7 9. 10 11 ct i 3 en vue , ,~ , 
de reali ser j'objet dJ present Accord ttl qU 'enorice a l'article 2. Les effo rts de 
toutes les Parties representeront une progression dans Ie temps, tout en 
reconnaiSS3n! la-nec-cssite d' aider Ies pays eD d6veloppement Parties pour que Ie 
present Arcord soit applique efficacernent. 

Article 4 

1. En vued' att :: ir:dre l'obj ectif de temperaLlJre a long terme enoncc a 
- - - - .- .--.--------.--l '.artic.le.2,...l.es Pa:1:ier; chr:fchent .i parvenir 31.l1)lafonnement mondial des emissions 

de gaz a effet de-:sen"~:-dans Ies meillellfs deIai's, etantentendu que Ie pIafonDemcnt 
prendra davantage d :: temps pour Ies pays .en developpement Parties, it a operer 
des reductions rapi('eG:lentpar la suite conformement aux meilleures donnees 
scientifiques diEponi~lesde fayon a parvenlr a un equilibre c:utre Ies en;.issions 
alJthropiques par les SO:lfCeS et les absorptions anthropiqu~s par les puits de gaz a 
effet de serre au coms de la 'deuxieme moitie. du siecle, sur 1a base de l'equite, et 
dans Ie contexte du d:5veJoppement durabJe et de la Jette corrtre la p3.uvrete. 

2 . Chaque Partie et2b lit,communique c1 actualise les contributions oeterminees 
au niveau national sr·ccecsive s qU'elle prevo it de realiseI. Les Parties prcnnent des 
meS'.lICS internes pc Dr J 'attenuation eD VUt de realiEer Jes objectifs clesclites 
contributions . 

3, La coniributio) dcterminee au niveEu national suivanic de ch2.que Partie 
repH~sentera Bnt pro~rcssion par rapport 2. la contribution deteJillinee au niveau 
natioDal anterieure ei correSpODQra a son niveau d'anlbition je plus eJevf possible, 
compte tenu de ses rt sp·Jnsabi 1 itescommunes mais differenciccs :ef de se~ capacites 
respectjve~ , CD egardTtJX diffeTentes situation, nat}on,Jes . 

4 . Les pz.ys devdop:oesPanies de:vraie!!t continuer de montrer ia vGir en 
assumsnt des objectifsde reductior;des emissionser.. chiffres absolus a l' ecbelJe de 
l' economic. Les pay·~eLdevelop'pement Parties dcvra icnt continuer d' accroitre 
leurs efforts cl"atLenu3ticn, Cl .s.ont cnccuragcs a :passer progressivement a des 
object ifs de reductior ' ou de limitati0J1 <lcs~mjssions it l' echeJle de l' ·cconomie eu 
·egc.r::1 aux diffcrcntes sitJ:it ionsnationaks. 
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5. Un r.ppui cst ~:o1JI:1i aux pays en de,;e]oppeiIlent Parties pour l'application du 
present artie;ie,conicrmementaux 8c.,icJes 9, 10 et 11, etant entendu qu'un appui 
renforce en faveur df.,s p!1Ys en developpernent Parties leur permettra de prendre des 
mesures plus ambiti (:: ~l[es. 

6. Les pays les :r1oimavances et les petits Etats insulaires en developpement 
pcuvcnt etablii et ccm:nuniquer des strategie8, plans et mesures de developpement 
a faible emission de gaz a eifet de serre correspondant a leur situation particuliere. 

7. Les retumbees bbnefiques, dans 1t domain~ de 1 'attenuation, des mesures 
d'adaptatioD etlou des plans de diversific.ation economique des Parties peuvent 
contribuer aux rcsuLats d'attcnuation en application du present article. 

8. En communiouant Jeurs contributions determinees au niveau national, toutes 
Jes Parti es . pre.sente-;t !'information necessaire a 1a clarte, la transparence et la 
comprehension conlormement a ladecision 1/CP.21 et a toutes les decisions 
pertinentcs de la Conference des Parties agissant comme reumon des Parties au 
present Accord. 

9. Cbaquc Partir communique une contribution determinee au nive.au national 
tous Jes cinqans c J!1rOrmemcllt a la decision lIC?21 et a tOutes iC:~; decisions 
pertinentes de la C(inie.;-ence des Parties agissant ·::omliJe reunion des Parties au 
preseot Accord de P ,uis ct en tenant compte des rcst.:1tais du bilan mondia1 prevu a 
l'article H. 

10. La Conferenc: dfs Pa:-ties agii;sanl CCLDoe reunion des ParticE: m..l present 
A:.ccrd examine dec caiendriers COmIDUi1S p OUT 1::,; cor,tributioD.Sdete:n:njDc~'s au 
niveaL1 nat~onal a sa 'Jrf.fDlere sessjoD. 

11. Une Partie V:Ul a toni moment mooifier 50. contribution oetcrminee au 
nive3Ll national a[;:J e'en relever Ie nive.au d;ambition, confoTITlcment am; 
directivesadoDtees par la Conference des Parties agissant comme reunion des 
Parties au present Accord. 

J 2. Lcs contribuLons dercrmincesau nl veau national communiou6cs par les 
Partiessont consignees dans ullregistre public tenu par Je secretariat .. 

13. Les Parties rt.l1dent compte de leurs contributions dcter:Ylinees au niveau 
national. Dans l3 CO.11ptabilisation des emissions et des absorpt:ons anthropiqucs 
corrcspondant iJ . leu · s ·c'Jntribu1ions dctcrminecs au ni veau national, ies Parties 
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promeuvent l' int;:-;gri1l: environneme!1tal~, lao transparence, l' exc.ctitude, 
l'exhaustivite, 1a cOllparabilite etla coherence, et veillent a ce qu'un double 
comptage 501: evitt, conformement aux directive.:: adoptees par la Conference d es 
Parties agissant co:~me reunion des Parties an present Accord. 

14. Dans Ie con :.c),tc de lew-s contributions determinees aU Diveu] national. 
lorsqu'elles indiqucnl er - appliquent desmesure:; d'attenuation concernant lc~ 
emissions et les abs,~rplions arithropiCjues,1es Parties devraient teDir compte, seloD 
gu'i! convient, des ' methodes etde" directives .en vigueur conformement a 1a 
Convention, comptf-ienu des disp ositions du paragrap11e 13 du present article . 

15. Les Parties tiennent compte, dans 1a mise en remrre du present Accord, des 
'pI(~occupations des PaTties dont 1 'economie est particulierement 'touchee par les 
effets des mesures c'e riposte,en particulier JtS pays en ceveloppement Parties. 

l6. Le~ Panics, y cornpris les orga.nisations regionales d'integrationhonomique 
et leurs Etats mellcbre~ , qui se son! mises d'accC>rd pour agir conjcintement en 
2.pplication GU ?ara[,lapje 2 du present article, Tioti:5.ent au secretariat Jes termes de 
l'accord pertine::1t, y compris Ie rriveaud'emissions attribue a cbaque Partie 
pendant la periode co:c.sideree, au moment de comml~iguer burs contributions 
determinbes 2U ni,c.aL' nationaL Le secretariat inionne if son tour.les Parties a ia 
Conventi on ei les si 3m.tairts des ttm"Jes de l' accord . 

17. Chaque ParLe a un accord de ce'[ype cst responsab le . de son Iliveau 
d'emissions mdiqu ';d:ins l'accord vise au paragraphe 16 du present article 
conformernem a'JX I ,2.r3graphes 13 el 14 d'J jiTeSeDt article et aux articles i 3 et 15. 

18 Si des Parties agissant conjointement le font dans it cadre d'uneorganisation 
regionale d 'imegrat Oli cconomique gui est elle-meme p2.rtie au present Accord, et 
en concertaliOT} awc eUe, chaque Etai rnembre dc cette organisation f(~gionale 
d'integration econo:nique, a titre individuel et coujointement avec l'organisatlon 
regionale d'ini.egra1>.on · economique,est responsab!e de son niveau d'emissions 
indiCJue dans l'acccrd communique en cpplicatioD .du paragraphe 16du prescnt 
article conformemcJ';! <tux paragraphes 13 et 14 du preSe~11 article et aux articles ]3 
et 15. 

19. Toutes les P;:rties devraient s'emp]oyera formuler ,e: communiquerdes 
stra~egics il long tennc ,(icdcvcloppcmcnl ~ faibJc 6mission de g"z a effet de serre, 
en gr.rdani a J'espr; t l'article 2 compte tenD de leurs responsabilites comniunes 
mais differenc:ees 2t de leGrs capacitc~ Tespectives, eu egard am:ciifferentcs 
situations llatiojlaJes . 
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Article 5 

1. Les Parties deyraient prendre des rr~esures pour conserver et, ie cas echeant, 
renforcer les pu:ts et -res ervDirs rle gaz a effe~ de serre cemme Ie prevoit l'alinca d) 
du paragrapbe J de I ' article 4 de la Convention, notamment les fortis. 

2. Les Parties scnt invitees a prendre des mesures pour appliqueret etayer, 
notamment par des',; ::rsements lies aux r6~u:~ats, Je cacEeexistan~ defini dans Ies 
di rectives et Jes dccisionspertincntes d&j a adopteeseE vertu de 1a Convention 
pour: Jes dcmarche.sgenerales et Jes r.o.esures d'incitation positive concernant les 
activites liees 2 1a :-eductiOlJdes emissions reSUlt2.Dt du deb)isemem' et de la 
degradation des-fore.is, e':. Ie rDlede la conservation,de 13 gestiondurablc des forets 
et de J'accroi ssem'~J~t des stocks decarbO:ie forestiers dans Jes pays en 
developpement; et d' autres demarc~es generales, ' notamment des .:lernarches 
conjointes en maiie,e d'attcnuation et c]'adaptation pour ]a gestion intcgrale et 
durable des forets, wuteD reaffirmant qu: il imp ort-e- de pror.lOuvoir; sEloH qu'il 
convien~, ]es avantages non lies au carbone associes a de ~elles demarche~, 

Article 6 

1. Les Parties :'ccoimaissent que certaines Parties decidcntdc coopercr 
volontairement dans 1a rr.ise en CEuvre de leurs contributions detemlinees au niveau 
national pour Te;evn Jc niveau d'ambition de leurs mesures d 'attenuatioD .et 
d'adaptation et pOlr promoUVOlT Je develcppement durable et ]'jntegritc 
environnementaJe. 

2. Les Panies, lo:squ'elles menent a litre volon:aire des dCmarcbes CODcertees 
passant par l'utilisat i'JD de resultats d'attenuatioD traIlsferes au niveau international 
2.UX fins des conn -butions determinees au lliveau national, prome'L1ven: Je 
developpement dur, ble et garantissent l' integTile environIlernentale et 1a 
transparence, y comr- ,< s en' matie,re de g-::nivernance, et appliquent un systeme fiable 
de c0ll1ptabilis iltion, ;:,I1Jl nOL2mmenl d'evit-:;r un double compage,confcrffiement 
aux directi,Jes adoptc~sf.ar L ConfcicIlce d.es Parties agissaDt comme reunion des 
Parties au present Ac:;ord, 

3. L'utilisalion dt TEsultats d'attenuation transferes au niveau i:::ltemaLol1al pour 
reaLiser les .eontribu':ion; deterrninecsaunivea:u national en vertu du present 
Accord revet UL caractcre volontaire ctest .soumise a l'autorisation des Parties 
participanles , 
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4. Il est etabli un mecaDjsmepour contribuer it PattenuatiOD des emissions de 
gaz a effet de serre e::: promouvoir Ie developpement durable, place sous j'autorite 
de Ia Conference des Farties agissant comme reunioD des Parties au present 
Accord, dont iJ suit ies directives, a j'intention des Parties, qui l'utiiisent a titre 
volontaire. II est sUFrvi5c par un orgc:nc designepar la Conference des Parties 
agissant comme reUni'JD ces Parties au present Accord, et a pour obje.t de: 

a) PromoUl'oir j 'attenuation :des emissions de gilz 3. tffct de serre tout en 
favorisant Ie developpementdurabJe; 

b) "PromoU1'oire.tfaciliter 1a participation a l'attenuation des gaz a dfet 
de serre d'entites pub!iqulos etprivees autoriseespar l!.neFartie, 

.c) Corltribu~r ala reduction des niveaux d'emissions dans 1a Partie hote, 
qui beneticiera d 'acti··;ites d'attenuation donnant lieu a des reductions d'emissions 
qui pcuvent aussi etr:;utilisees par une autre Partie pow- rempl ir sa contribution 
determiuee au Eivea12national; . 

d) Permettn:. une attcnuationglobale .des creissions mondiales. 

5. Les reduc.:tir;ns d'l~wi ss ions resultant du mecanisme vise au paragraphe 4 du 
preseni article ne soU ;Jasutilisees pour etablir la realisation de 13. contribution 
d~terminee aLl niveiiu nationsl de 1a Partie hOte, si eIles sont utilisee.s par une. .autre 
Partie pour etablir Ia realisation de sa propre contribution oeteIT.1inee w niveau 
national. 

6. La Conference Df:5 Parties agissant com.merbmiondes Parties au prCEent 
Accord de Paris veillt a ce gu'une part des fODds p::-ovenant d'activites menees au 
titre du mecanisme vi ,: eauparagraphe 4 du present anicle soit '!tilisee pour couvrir 
les depenses administ: atives ainsi que pour aider Jespays en developpement Parties 
qui sont particuJiercm~llt vulnerables am: effetsnerastcs des cha;1gements 
climatiques a finance! Ie cout de l' adaptatiDn. 

7. La Conference d es Part.i es agisS2TIt comme rC1!nio;; des .Parties <l'.J present 
Accord de Paris adc'pte ,des regles, de:;, modalites et des p;-ocedUi~3 pour lc 
mecanisme vi s~;:u paagr:;phc 4du present article a sa .premiere session. 

S. Les Parties rc;:onnaissent l' importal1ce de dispo.ser de demarches non 
fondees sur Ie marcbc integrees, globalcs et equilibrees pour!es aider dans Ia mise 
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en CEuvre de leur cO:.ltribution determinee au niveau national, dans Ie contexte du 
developpement dur,.,-b1eet . de l'eliminationdela pauvrete, d'une maniere 
coordonn6e ct cffica::c, noiamm·cnt par l' attenuation, l' adaptation, Ie finan ccment, 
ie transfert d e technologies et Jerenfqrcement des capacites, selon qu'il convient. 

Ces demarches visen; a: 

2) Promoucloirl'ambition en matiere d'a!t~nuation el d'adaptation; 

b) Ren forcer 1a participation des secteurs public et prive a la mise en 
reuvre dES contributjom:deterrninees au Diveau national; 

c) FaciliteJ de:; possibilites dE coorclinat;011 entre les instruments et les 
di spositiff' institutioclels pertinents. 

9 . II est ddini rn cadre pour les demarches non fondees sur Ie marcn6 en 
matiere de d6veloppr;ment durable afin de promouvoir les de.marches non fcndees 
sur ie marc;1C~ visees·lt; paragraphe 8 dupresent ariidc. 

Articl e 7 

1. Les Parties et::blissent l'objectif rncndial en n,atiere d'adaptation consistant 
a renforcer Jes capacitt";s d'adaptation, a accroitre ;a resilience aux. changements 
climatiques et a re.qu:.rela vulnerabihte aces cbangements, en -,rue de contribuer au 
developpement duraUe e~ degarantir une riposte. adequate en matiere d'adaptation 
dam; Ie contexte de l' Jbjectif de temperature enonce a l'article 2 . 

2 . Les Parties reDnnaissentque r adaptation est un deri moncii2.i qUi se pese a 
tous, componiint des din~ensions locales, infra.nationaies, natiOGlleS, r cgio:1ales et 
internationaJes, et qL' :O c'est un e.lement clef de 12. riposte mondia ;e a long terme 
face am:cbangemen;.3 climatiques, a laquelle ene contr:bue, afin de p::-otcgcr les 
popUlations, ks mo;·cEsd'existence et les ecosystcmes, cn i:ena;]e c·:m.1pte des 
bcsoins urgenis et :lJJnlcdiats des pays en .~evCloppeme.:;.t Partie:: qui sont 
particulierement vuln ~ rcllcs aux effetsnCf3.~te5 des cliang:-ments climatiqu.es. 

3. Les .effDrts d'dap::ationdes pays en ctevelo.;:Jpcll1cnt Parties .sOT!t ,·econnus 
conformernent au:>; n ocblites ·qui se:;-ont adoptees pZlr la Conference des Farties 
agissant comme rcuni~n des Parties au present Accord, a ~ 3 premiere sessi on . 
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4. Les Parties reconnaissent que ie bescin.actucl d'adaptation est important, 
que des niveauxd '~att.~nuati on pIuseleves peuvent reduire la necessite d' efforts 
supplementaires d'adapiatioD, et que des besoins d'adaptatioD plus eleves peuvent 
entralncr des coUts ('adaptation plus importants. : 

5. Les Parties Ti:,ccnnaissent que l'actioD pour l'adaptationdevrait suivre nne 
demarche impulsec par les pays, se.nsible it ]'ega1ite Des :sexes, participative et 
totalemen1 transpannte, prenant en cDnsideration les: groupes, les communautes et 
Ics ccosys[cmcs vuhcr"blcs, et .dcvrait ienir compteet. s'inspirer des !Dcillcurcs 
donn ees scicntifi qlJ~S dis'ponibl es et, seJ on qu' iJ convi ent, d~s connaissances 
traditionnelles,du s2-ve,ir des peuples autochtones et dessystemes de cormaissances 
]ocaux, en vue d' integrer 1 'adaptation dam. 1es politiques et les mesures 
socioeconomiques e~enviroi1nement3.les pertinentes, '$'jJ y 3. lieu. 

6. Les Parties ' l~connaissent l'importaEce de l'appui et de 13. cooperation 
jntematjona!e .aux e7Jorts d'adaptation et lall eCe~S;te de prendre en consicitration 
Ies besoins des pa / s en developpeillent P~rties, !;otamment de ceux q-c.i sont 
particulicrement vuherabJes aux effets nerastes des changements c}imatiques. 

7. Les Parties df'vraient intensifier leur cooperation en vue d'ameliorer l'action 
puur l'adapt3iion, CJLl':pte term du Cadre de ]'ad:.:ptation de Cancun, Dotammcnt 
ann: 

a) D '6cha'lger des renseignements, des bOlli'1CSpratiques, des experiences 
et des enseigncmeLts, ycompris, seJoD qu'i] convient, pour ce qui est des 
cODnaissances scien :ifiques, de 1a planificat;on, des politiques et de la mise en 
CEuvre relati ves aux j'l1esuresd' adaptation; 

b) De renj'JrCeT les dispositifs institutionncls, notamo.ent ceux relevant 
de la Convention qu: COTJCDurent a ]'application du present Accord, pour faciiiter la 
synthese des infornBtiO!1S etdes conDaissance~ pertinenteset lafo-u....'TIiture d'UE 
appui etde conseils 'techniques aux Pa.:1.ies; 

c) D'amcl:Jrcr les connaissances scierltifques sur le dimat,), :'uD1pris la 
rechercl1c, l' observuion systematique dusyste.me climatique et les systemes 
d'aJerte pli:Scoce, d '.une maniere qui soutieimc les services cJimatiques et appuie la 
prise de d ecisiuns ; 

d) D'aider iespays en deve'Joppement Parties a recenser les prRtiques 
efficaces ct Ies bescln:; en matiere d'adaptCltion, les prioritcs, l'appui fourni et 
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l'appui reyD r:llX mesures et efforts d'adaptation,sinsi que 1es problemes et Ies 
laCllnes selon des mojalites qui promeuvent les bonnes pratiques; 

e) D' accrotrc ;' efficacite et 1a ptrenniH'. des me:sures d 'adaptat;on . 

8. Les institution:; et Ies organismes specialis6s des Nations Units .sont invites a 
appuyer les efforts df::S Parties visant a realiser Ies mesures defil'..ies au paragrapbe 7 
du present art:c]~, cO:Tlpte tenu des dispositions du paragraphe 5 dupresent article . 

9. Ch~que Parti:: entreprend, selon qu'il convient, des processus de 
planificatioll de 1 'aoa:;:Jlationet met eil reuvre des ' meSUleS qui -consistent 
notammcnl a mcttrt "cn place ou' a Tenforcer des plans, politiqueset/ou 
contributions uti les, y compris en fciis2.nt inten1enir : 

a) La rea~csa:ion de mesurc:s, d'engagements etioD d'effortsdans Ie 
domaine de I 'adaptafx; 

b) Le processus visant a formuler et realiser deS plans Ilati onaux 
d' adaptation; 

c) L'evalu~Licn dec. effets des changements climatiques et dt la 
vu]r;erab ilite 3. ces :.hafigcmenls en '/lie de fmi.'lukr des mcwrcs prioritcires 
determinees 3U nive.cu Ilational,compte Tel1U des popuialions, des lieux et des 
ecosystemes yulnerables; 

d) Le suivi et J 'eval uation des pl::ws, des politiques, ~es programmes et 
des mesures d'adaptajonet les enseignements a Ietenir; 

.e) Le renfc~cement de la resilience des systemes .socioecono::nioues et 
ecoJogiques, notamment par lu diversification ecwornique e1 Ia gestioD dlJrabJe des 
rcssources n3~urelJe s. 

lS·. ~hague Partie-devrait, selOD gU:ilcoDvient, presenter et actualiser 
penodl,gueme:1t une ccmllTJUnication Tel-ativea J 'adaptation, ou pourront fir.'urer scs 
pnontes, ses .besoms en mati_ere de mise en ceuvre ct d 'appui, ses proje~s e1 ses 
rnesu.res, sans l :npo~-er de CJlarge supplementaire aux pays en developpemenl 
Parties. 
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11. La communicdio:J relative a l'adaptation dont il est question au 
paragraphe 10 du prhen1 article est, s:;!o;j qu'il c01lViej1t, soumise et actualisee 
pcriodiquement, inter,ree a d'autres comn:'l!nications ou documents ou presentee 
parallclerneDi, notar:1D1Cnt dans un plan national d 'adaptation, Cans une 
contribution determiLi~e au niveau national conroffile.rc.entau paragraplie 2 de 
l'article 4, et/ou dans une communica~ioD nationale, 

12. La communicat ion relative a 1'adaptation mcr;.iionnee au paragn:pllt 10 du 
present article es~ consignee dans un registre public tenu par Je secretariat 

13 . Un 3ppui inte::nc:ctionaJ renforce est fournien pCID1anence aux pays en 
developpement Partits aux fins de l'3:pplication des paragraphes 7,9, 10 et II du 
present article, conformcmcnt aux dispositions des artic1eE 9, 10et J j, 

14, Le bil an rc ondi~l ;:)Jevu a l'articl e. 14 vise notcmment a : 

a) Prenoref,n compte les efforts d'acaptation des pays en deveJoppement 
Parties; 

b) RerJorc( 1:0 mise eD CEUVTf; de mesures d ' cdiptation en tenant compte 
de 18. communicatior sur l'aclC'.ptation mentio:mE,f: au pa:ragraphe 10 riu present 

article; 

c) Examine' l'adequation etl'efficacite df: l'2.daptatioD 'eet de l'appui 

fo urni eD matiere d'aC:lpt2tiolJ ; 

d) Exaniine, b~ pIOgreS d' ensemble accomplis dans 1a rec.lisation de 
l'objectif monc'..ial ey: matiere d'adaptation enonce au paragraphe 1 OE preEent 

a.riicle. 

Article 8 

, '1" , d" 't~ 'les pertes e' prejudices lies 1, Les PartIes rec'-)nnalssent 3 'necesslte ev) d' , '" 
, 1'" notammcnt les phenomcne~ 

,aux effets nefastes ues 'c;hangements C,lmallques, l .'r ,. - _ ~. -'p ' c 
m6tec r olo;:::ioues extremcset 1cs phenomenes qUJ sc namrestent lel1t~llJ~n., LJ_ l : 

• ~ " , ."' ,' 1 -] J'o'e par Jc OCVelOp%J11en l 
rcduircau n:inimum It el'y remedler, (lms] qUt, ~IO e '" . 
dmable dans 1i:! reduc:cm du r isque de pertes et preJudlCes. 
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2. Le M6canism:; international de Varsovie rdatif aux pertes et prejudices lies 
auy, incidences de ~ cbangements climatiques est place SOliS 1'autorite de 1a 
Conference des Par1 :.cs c.gissarit comme reunion des Parties au present Accord, dont 
iJ suit les directives, ct peut etre ameJiore et renforce conformiment aux decisions 
de la Conference de~ Partiesagissant camme reunion des Farties au present 
Accord. 

3. Les Partics jevraient ameliorer la comprthensioD, J'action et l'appui, 
notamment par lc biaisdu Mecanisme intematiolial de V~soyie, seIcn que de 
bcsoin, dans Ie cadre de la cooperation .etae la fa::ilitation, eu egad aux penes et 
prejudices Jiesaux effets nefastes des changements climatigues. 

4. En consequencE, les dom,aines dec6operation et de facilitation visant a 
amtJiorer 13 comprehension, I'action et I'appui .sont notamment Ies suivants : 

a) Les sys:emes d' alerte prtcoce; 

b) La prep2.ration aux situations d'urgence; 

c) Les phfDorubes qui se manifesient Ientement; 

d) Les pI: ~Domenes SUSCeD1ibJes de causer des pertes et prejudices 
irreYJ;rsibles et permln~!1ts; 

e) L't'vah.l .ni·):1 et la gestioD completes des risque:;; 

. f) Lcs di':: :Jo<;itifs d'assu.rance dommages, la ::rlutualisation cies nsquc~ 
cllmatlques et Ir;5 au ~res :solutioDs en matiere d'aSSCLTaDCe; 

g) . Les perces autres qu'economiques; 

h) Ls resijenc:e des comrrun3utes, des mOyens de subsist2.Ilce et des 
ecosystemes. 

5. Le :Mecal'ism" l'nternat'o I d ~ T • 
, _ _ " , 1 ~.L" J na . evarSOVle collaboTe ave.c 1 group - d' , es orga...1.t's e.t 

_, cS , expens r,;]cvant de I'Accord, aiDS] gu'avec J 
or!,;a.nes d expel1s cO:l1J)etents qui n 'en -el' , es organis2tions el les 

• 1 even, pas 
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Article 9 

1. Les pays developpes PaJiies foumissent des reSSOUIces financieres pour 
veniT en aide aux pc:ys en deve]oppement Tarties aux fins tant de l'atter.uation que 
de 1 'adaptation dans ;.0 e ')Dtinuitede leurs obligatiollS au titre de 1a Convention. 

2. Les a1.:tn:s Pa~""ties sent invitees a foumir ou it continuer de foumir ce type 
d'appui a titre volontai::e . 

3. Dans lc cadre: c'~ . .m effort mondiaJ, les pays developpes Parties devraient 
continuer de montre~- lavoie enrnobilisant des mciyens de financemen~ de l'action 

·dimatigue provenartd'un large eventail de sources, d'instrUrnents et de filieres, 
comr:'te tenu du r61e notable que jouent Ies fonds publics, par 1e biais de diyerses 
actions, notamrilcnt ~n 2ppuyant des strategies impulsees par les pays et en tenant 
com pte des b.:.soim et des priorites des p::lYs en d6veloppement Parties. Cette 
mobilisation de mO;'ens de financem~nt de l'action clirnatique devrait representer 
une progression par ;~apF0rt aux efforts anterieurs. 

4. La foumirure de I(~ssources financieres accrues deVI2.it viser aparvenir a un 
equilibre entre I' a(aptatioD et 1 'attenuation, en ten ant compte des strategies 
impulsees par les rays ei des prioritcs et besoins des pays en deveJoppement 
P~ies, notamment dB ceu" quisont particulibrement vulnerables aux effets 
neiastes des change:'oents climatiques et dont les capacites Eont tres ins uffi s ante 5 

comme les p2)'S Ies :nains avances, et les petits £t8tS insulaires en deYeIcppement, 
eu egard a 13. necess:Le ce prevoir df:;s reE:sources d' origi.:."1e publiC;'.2e et sous forme 
de dons p om 1 ' ad2.pt · tirm. 

S. Les pays df.' ~:)(·ppcs }larties communi que !"",t tous 1es ceux. ans de~ 

informations quantj, ; :i\;es el qualita1:ivts 2. c2.ra.c~ere indicatif aya::t tra it am: 
paragraphes i t.t 3 <"J p -esen hJ""iicle, seIoD qu'il convi,':nt, DCltamment. ~'ils sont 
disponibles , les inOI':ants prevus des ressomces finc.ncleres publiques 2 accorder 
al:X pays en devebppement Parties. Les 3utres Parties qui fournissent des 
ressources SOl:t invit·~e~i it communiquer cc:; informations taus .lcs deux ans ~. titre 
volontaire. 

6. Le bilan mondial prevu a l'article 14 prendra en compte les informations 
pertinentes CQmmub.;quees par lcs pays d6ve1oppe.s Parties et/ou Jes organes crees 
en ycrtu de l ' Accord sur 1cs efforts lies a.u fimmccment de l'actionclimatic,ue.. 
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7. Les pays d'-~veloppes Parties communiquent tous Ies deux ans des 
informations transr.;are:1leS et cohe:rentt.$ sur !.' appui iO:.lmi aux pays en 
developpement Ptlr;es e t mobilise par des interventions 'publiCjues, conforrnemem 
aux modalites, pro:6dnes et lignesdirectricesqlle ' la Conference des P.artlcs 
ag issant comme rei ... hio] des Parties at: present i'~ccordadoptera a 3a premiere 
session,commc iI est pdvu au paragraphe 13 de l'article 13. Les autres P?,.rtics sont 
invitees a faire de m§me. . . 

3. Le Mecanisme financier de . la Convention,' y compris ses entites 
fonctionnelles, remy.;lit les fonctions de mecanisme financier du present Accord. 

9. Les instj~utio'·is concourani a l'application dJpno:sent Accord, y conlpris les 
entites foncti cn:nellr s du JAecanisme financier de laConvention, visent a garantir 
l'acces effectif aux ~cssources flhancieres par Ie biais deprocedures .d'approbation 
simpJifiees et d'ur. 2ppui renforcca la preparation en faveurdes pays eo 
devl"loppement Partes, en particulier des pays les moins avances et des petits Etats 
insul2.ircs cn dcvcbppemcnt, dans Ie cadr~ de leurs strategies et leurs plans 
nationaux relatifs at' climat. 

Article 10 

I. Les Parties p:irtagcm une vIsion a long tcrme de l'importa.ncequ'il y aa 
donner pJeinement e.:fet a 1a mise au point et aU transfert de tech:nologies de fat;:.on a 
accroltre la res ilie.;'} ( ~ all); clJangempts cEmatiques et .3 reou:rc ]es emissions de 
gaz a effet de serre . 

2. Les Parties, n '.,lant i'importance de la ~echnologie pour Ia mise er: ceuvre de 
meSUfes d'atter.uati( n el d'adaptation en vcrtu du present Accord et prenant acte 
des efforts emrepri S ;Jour deployer et di ffuser la technologie, reilforcen~ !' action de 
cGopcralilJIJ concen1:mt In mise au point ct k traosfer! de technologies. 

3. Le Mecanism~ tcchnologiquecree c[] vertu de 13 Convention COllCOurt .3 
l'application GU preS.:nl Accord. 

4. Il est cree un l.;adre technologique charge de dO[1...ner des directives generales 
EUX travaux du Me:::anisme technolcgiquc visant .3 promouvoir et facilitcr une 
2C!!On ,Tenforcec en~iltiere de mise ' au point et de lTansfert de techn610gies de 
fac;.or. a ap~uyer. la n!s~ er; muvre du present Accord, aux fins de la vision 3 iong 
tcm1ementlOnn ce au paragraphe ldu prc5entarticle. . 
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5. 11 est esscntie: d' accelerer, d'encourager et de permettre I'innovation pour 
une ri poste D1ondialt. efficace a long terme face aux ;;hangementsc1irnatiques et au 
sen;ice de !a croissance 'I:\conomiq\.1e ct dudeveloppement durable. eet effort sera 
apPGye, selon qu'il c'Jnv;ent, y compris par le Mecanisme technologi que, et, sousla 
forme de moycns fir,an ,:jers, par Ie Mecanisme fmancier de Ja Convention, afin de 
mettrc en place des collaborations en matiere de recherche- developpel7Jent et de 
faciiiter l'accesdes pays en devcloppement Parties a 1a 'technologie, en particulier 
aux premicrs staaes riD cycle rcchnologique. 

6. Un appui, fir;'ancier notammcnt, 'est fourniaux .pays en developpemcnt 
Parties aux fins de l' Jppjication du present :article,y compris pour le renforcement 
d'une action de cOJpemtioD en matiere de m ise au point et de transfert de 
technologies a ·differcnts stadesdu cycle techn ologigue, en vue de parvenir 2 un 
equilibre entre )'appi a l'attenllation ctl'appui a ]'adaptation . . Le bilan mondial 
prevu a J'articlc 14 pend en compte lcs informations disponibJes sur les activites 
d'appui a la mise at' pojntet au transfert de tecbr!Ologies en faveur des pays en 
deve]oppemc.nt Parti f,s. 

Article 11 

1. Lc renforccmnt des cap3citCs au titre du present Accord devrait contrib'lcr 3 
ameliorcr Ics aptitLlces et les capacitcs des pays en dcveJoppemcnt Parties, cn 
particulier ceux .qui aDi les plus iaibies capacites, tcIs que Ics pays les moins 
avances, etccux gri sent particulicrcmcnt v1l1ne.rables aux effets nerastes des 
changements ciimati ':jucs camme les petits Etats ins-wlaires en developpement, afin 
qu' ils puissent luttcr cfficacemem comre les changements cli matiques; notamment 
metireen reuvre df;~ IEcsures d'adapiation e~ d'artenuation, et dcvr3it fnciHer Ia 
nii se au point, la diffJsion cUe deplaiement de technologies, l'ac:ces a des moyens 
de financem cnt de l ' 3ction climatiquc:, Jcs aspects pc;rtinents de ]'education, de la 
formatione! de Ie sensibilisation de 1a pJpul3.tiOll, et 1a cOIDmunication 
trans'parente c1 precis:o d'info rmatioDs en temps voulu . 

? Le renforcement d'es canacites Devrait etre irnpuls6 par !es pays, prendre en 
~~mpteet satisfaire ~ les bes~ins nationaux et fa'lorisc.;- l'appropriation P~T l ~s 
Parties ell p anicu1icr ~our les pays ·en d6veloppement Partles, notamm en l au~ 
ni\'eau~ nation::;l,infl~3.n-atjoual ct local. II devrait s'inspirer des Cnselgn~.~cnts tl~::' 
de )'expcricncc, no t8.mmcnt des activitcs de renforcement des capachcS~:rnt;~S 
dans Ie cadre de '13 Convention, et representerun processus e[[icace, llt:.ailf, 

participatif, trnn svcrsal et sensible a l'cgalite des sexes. 
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3. Toutes 1cs Parjesdevraient cooperer en vue d'accroltre Ja capacitc des pays 
cn developper;1ent Panies de mettre en CEuvre le present Aceoi'd. Les pays 
dcveloppes Parties oevraient Ctoffer l'appui apponc auxmesures de renforcement 
des capacites dans les pays cn developpement Parties. 

4. Toutes les Phiies qui s'emploienta accroitre lacapacite des pays en 
developpement Parti es de metire en CEuvre ie present Accord, y cornpris par des 
demarches regicnale :. , bilaterales et multilaterales, font regulierernent connaltre ces 
mesures au initiatives .de renforcement des capacites. Les pays en deve]oppement 
Parties de\'f2ient reguJierement informer desprogres reaiises .dansi'application de 
plans, polltiques, iEdiativcs ou mesmes de tenforcement des capacites vis;:"t2 
mettre en Ccuvre Ie preselji Accord. 

:J . Les 3ctivites de renforcement ,des capacitEs -sont etoffees par Ie biais de 
dispositifs institutio:-is1els appropries visant a appuyer la mise en ceuvre du present 
Accord,Y compris le.~ dispositifs instituticIll1els appropries crees en app1i.~atioT1 de 
1a CODyention qui c·~,nGourent a I 'application du present Accord. A sa premiere 
session, la Confe:'encedes Parties agissantcomme reuni on des Pa..rties au present 
Accord examincra (-t adoptera une .decision sur les dispositifs institutio!1Dels 
initiaux reJatifs au rC2,forcement descapacites. 

Article 12 

Les Par~ies ccoperent cnprenant., seion gu'il cODvient, des mCS;Jrcs pour 
ameliorer l'educatiofl, 12 lormaiion, Ia sensibilisation, l3 participation du public et 
l',2cces de la popuation a l'informatiOD daDS Je domaine des chDngemcnts 
CJlmatlques, compte term de l'impNtance que revetent de telles mesures pour 
renforcer 1 'action enpgee au titre du present Accord. 

Article 13 

1. Afi.r de renforcer la confiance mutuelle et depromouvoir une mise CD cr.uvre 
effj cace,~ ,11 est cree. -~ ::Jcadre de trar,sparence renforce des mesures et de l'aJDui 
a:sortJ a 'une ~ertai~ ~ : flexibilite.) qui tient compte des capaciics differente;' de~ 
PartlCS et qUJ S appuH' sur ]'experience collective. 

') L ' . 
~:'t 'b ecacre de tnnsparencc(lccorde au); pays en deveioppement Parties qui Cn 
0.. esom, compte tenu c'e lCUF capaci lc " ~'f1" '. ' 
ceuvre des d' ' .', .. ~ . . 5, Udt· certalDe JexlbJllle dans 18 mise en 

lSPOSHl01Sdu present a:-tlcle. Les modalitts, procedures ct lignes 
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directrices prevues <,:.1 p2-ragraphe 13 du present article tiennent compte de cette 
flexibili te. 

3. Le cadre de tr" .nsparence s'appuie sur les dispositifs relatifs a la transparence 
prevus en vertu de ·l.;: Convention .ct Ies Tenforce en tenant compte de 1a situation 
particuliere des pai's ies moins .avances .et des petits Etatsinsulaires en 
deveJoppement, et doit etre mis ·en reuvre d 'une fac;.on qui soit axee sur la 
facilitation, qui ne ' soit ni intrusive ·ni punitive, qui respecte la souverainete 
nationale et quievite d'imposcr une charge excessive .aux Parties. 

4. Lesdisposjtjf~ relatifs a Iii transparence pre\rLiS envertu de la COlwention, 
Dotamment Jes comr~unications nationales, Ies rapports bien.113ux et Ies rapports 
biennaux ac~alises: l 'cvaluation et l'examen au niveau international et Ies 
consultations ct analyses intem ationales, font partie de l'experience mi se a profit 
pour I 'elaboration (}eE: modalites, procedures et Ii gnes directrices visees au 
paragraphe 13 du pre.3ent article. . 

5. Le . cadre rie transparence des mesures vise a fomnir une imagecJaire des 
mesures relatives am ch,mgements climatiques ala lumiere de 1 'objectif enoDce a 
J 'z..rticJe 2 de laCOIlvention, notammenten ecJairant et ensuivant les progres 
accomplis par cha.qm' Pa:-tie en vue de s'acquitter de sa contribution detcrmi.l1ee au 
niveaunatiop.al au titre de I'article 4 el de m~ttreen (EUYIe ses mesures 
d'adaptation au titre de l'article7, Dotamment les bonnes pratiques, les priorites, 
]es besoins et Jes laclDes. aDn d'ecla irer Ie bil:m moudial prevu a l'article 14. 

6. Le cadIt:' de F ampare!1ce de l'appui vise a dOEner une image ciaire de 
1 'appui fourni et de ] 'appui reyu par chaquc::Partie cCDcemee dans Ie contexte des 
mesures prisesE l'eLard .des changeme:1ts cliI!12.tiques au titre des articl.es 4, 7,9, 
10 et 11, et, dans 1a :nesurc du possible, une vue d'ensemble de l'appm fmanCler 
global [ourni , pour edairer le bilan mondialpTevu a l'article 14. 

7. Chaque Partie fo urn il regu]ierementles i.nformations ci-apres : 

. ".' . ,.: ,.,' 'qu~s par lcs 
a) Un r ilpf: .)rl .nations] o 'Jr1Vcntalre oes ~mlss,or.S . all .. mOpl '-- . ' 1" 

. . I - '" de {)'az s effct de serre, ctaD]J 
sources ct desabsorptJons anthroPJques par e" pUll" ::. d tees aT l~ Groupe 

] les methodes ccmstituant ·de bonnes pratlques a op P ,r J' 
se on . . . revolution du climatet convenUt;., par a 
d ' experts mtergouvc:-ner.lcntal .sur . . '- tAcCOJ·d· . .. ' . des P ?rtJe<: au pre:oen , 
Conference des Parti( S Llpssant .comme reumon ~ .~ 
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b) Lcs ir.;ormations necessaire"au suivi des progres accomplis par 
chaque Partie dans ;a mise en o::uvree( Ja rcaJisati.on de~sa contribution determinee 
au niveau national &~ titre de l'articlr.. 4. 

S. Chaque Partie devrait egalement communiquer des informations sur jcs 
effets des changem '~Dts climatiques et surl'ad3ptation a ces changements au titre 
de ]'articJe 7, se1on::ju' il convient. 

9. Les pays dc\eloppes }larties doivent, et ]es :mtres Parties qui apporten t un 
appui devcaient, conTI1uniquer des informati ons sur j 'appui foumi,sous 1a forffie de 
res sources financieres,el'un transfert de technologies et d'un renforcement des 
capacites, auxpays~n dc.veloppen1ent Parties au titre des arti cles 9,10 et 11 . . 

10. Les pays en d'eveloppemcnt Parties devraientcommW1iquer des informations 
sur l' appui dont iL ont besoin et qu'ils ant rer;:u, sous la formc de ressources 
fillancieres, d'u:J tr.insf.ert de technologies et d'un renforcement des capacites au 
titre des articles 9, 1 Oet 11. 

] 1. Les informations comrnllniqllees par chaque Partie au titre des paragraphes 7 
et 9 du pres tnt ar ide son! soumises a un cxamcn technique par des experts, 
.conformementa la ·jesision lIep.2l. Pour les pays en developpernent Parties qui 
en ont besoin COl1lj)tc 1enu de leurs capacites, Je processus d'examen lesaide a 
dMinir leurs besoin :' en matiere de :-enfoI:-:crnent des capacites. En outre, chaque 
Partie participc a ..:n D:amen multilateral, axe sur 12. facilitation, des propes 
accomplis eu egard 3tDicffe.rtsentreprir. en vertu de l'3..!--ticlt 9, ainsique dans 13 
mise en auvre et la ·e£~ Lsati(jIl de sa contribution dtterrn~Dee 2.D niveau national. 

12. L'examen icthIl ique par des experts prevu dan:; ce paragraunc Dorte sur 
1 'appui foumi par 12 Partie concernec, selon gu'·il r.oDvient, aiDsi que 'sur J; mise en 
reuvre et la rcalisatiJr. de sa contribution determinee au niveau natiOlicl. 11 met en 
e~i?encc ]es domaiclc:, se pretant a des amelior.ations chez 13 Partie concernee el 
venfie que les ii;foTmations communiquees sont conforme.s am; modalitcs 
p.:ocedures et ligneE directrices visees au paracraphe 13 du present article comp'e' 
te d I flb '1' , ~ , l 

nu e a ,~exl J It[ a~cordee .3 la Pa.rtie concemee conformement au paragraphe 2 
de . eet artlvle . IlprE.te une attentJOnparticu]iere imx capacites e1 situations 
na110nales respectlv1S des pays en deye]oppement Parties. 

1 '" ' 
.J .. A sa premie.;-.,; session . ' " ,' , , 

relatifs a la tn.llSp2rence pr~v~ls .5eapPurtyant,sujr ICexpenenee tlfeedes dispositifs 
d · . . D ve u u::: a oDventlOn i ' ' 

ISPOSltlOllS du pres~marticle la C +' . _ ' e en prCClsaot lcs 
, . ODJ.erence des P3..!"1Jes <l.C' ISsaDt com _ ~ , 

to Dle reumon 
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des Parties au present Accord adopte des modalites,des procedurcset des lignes 
directrices communes, sclol1 qu' il convien1., aux fins de la transparence des mcsurcs 
et de l'appui. . . 

14. Un applii est burni aux pays en developpeme;]t aux fins de Ja mise en a:uvre 
du present article. . 

15 . Un appui e.c.L cg3.lement foumi pour renforcer en permanence les capacites 
des pays en deve]oppeDen' Parties en matiere de transparence. 

Article 14 

1. L a Ccnferenc·; des ?2..1"iies agissant CQmme reunion des Parties au present 
Accord f",it pCriodic~uement le bilan de 12 mise en ~UVTe du present Accord afin 
d' evaluer J es progres coll ectifs accomplis d2.TIS 13 Tealisation de l' objet du present 
Accord ei de scs buts 3 long teTITle (ci-apres denomme ({ biJan mondia] );). Elks'y 
emploie d'une manitre globa1e, axee sur la facilit2.tion, e!1 prenant en consideration 
l'attenuatioIl, l' ada ptaticn, Ies moyeris de mise en~uvre et 1 'appui et en tenant 
compte de l'equite e~ des meilleures donnees scientif:ques disponibles. 

2 . La Conferenc;; d~s Parties agissant comme reunion des Parties au present 
Acce-IO prace-de a son premier bilan mondial en 2023 et tous les cinq ans par ]" 
suite sauf sielle aci oJte UTle decision contraire. 

':{ L~s rcsultats (D bJan mondial eclaircnt lcs TaTties dms J'actualisation et k 
renforcement de leUl s mesure:o et de leur appui selon des modalites determinees au 
niveau national, cOJ.:!ormement aux dispositions pertinentes du present Accord, 
ainsi q12e dans l'in ·ensj·ficatioD de la cooDeratioD internationa!e pour l 'actioD 
climatique. 

ArtiCle 15 

1. II est instituc L:_ n.c.::anisme pour f3ci];ter Ja mise en ceJvre e1 prur:lOu v oir le 
respect des disposilic;'Js eLi present Accurd. 

2.Le mcc2nislTI( \'i~.e.au paragraphe lou present articlec51 constitue d'un 
comite d'expeJ'ts ·ct axe sur la facilitation, et fonctionne d'unc manicTc qui esl 
transparcnte, non ac·::u:;&toire et non punitive. Le comlte accorde une attention 
particuJie,e a la situa:io3et aux capaciks TI31iona les respccti ves des Parties. 
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3. Le comite excrce ses activites selon les modalites et procedures arretees par 
la Conference des Parties agissant comme reUniOD des .Parties au present Accord a 
sa premiere session et lui mnd compte chaque annee. 

Article 16 

1. En tant qU'organe supreme de 1a Convention, 1a Conference des Parties agit 
COT.Cillle reunion des Parties au present Accord. 

') Les Parties <' /.la Convention qui ne sont pas Parties au present Accord 
peuventparticjper:::n qualitoe d'observateuis aux travaux .de toute session de la 
Conference des Pa:-ties agissant comm e reunion des Parties au present Accord. 
LOIsque la Confen:nce des Parties agit comme reunion des Parties au present 
Accord, les decisi ons au titre .dudit Accord sont prises uniquement par les Parties 11 
1a Convention qui sont Parties a l'Accord. 

3. Lorsque la Ccinfcrellce des Parties agit comme reunion des Parties au present 
Accord, tout memtfe duBureau de 1a Conference des Parties representant une 
Partie a Ja Conver:icn mais qui, a ce moment-la, n 'est pas Partie8U present 
Accord, est I cmpla::.:c par un nouveCiU membre elu par Jes Parties a l'Accord et 
parmi cellcs-ci. 

4. La Conference .:lCS Parties agissant comme reunion des Parties au present 
.".eeord f;]it regulih<ment Ie point de la mise enceuvre du present Accord et prend, 
dans Its limiles de s.on mandat, ies decisions neeessaires peur en promouveir 13. 

. mise en ceuvre effe.;tive . EHe exerce Ies .fonctions qui lui sont conferees par le 
present Accofc et : 

a) EHe cn': e les organes subsidiaires juges ~ect.ssaire:;. a 1a mise en a:uvre 
du present Accord; 

b; Ell e e;: .~rce les a~ltres [oncti ons qui reu'vent se r eveler m£ccssaires aux 
nns de 1a mise !;D cc']\'re du present Accord. 

5. Lc r.cglemcDl interieur .de laConferenee des Parties et Ies procedures 
fin ancicres app]iquccs au ti tre de 10. Convention s'zppliquent mutatis mutandis au 
titre DU present Accmd., sauf 5i 10. Conference des Parties agissant camme re union 
des Parties a'J prcscn }\ceord en deci de .autremcnt pnr conscnsus. . 
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6. Le sccrctariE~ ccnvoque 1a premiere seSSJOD de 13 Conference des Parties 
agissant comme rell1ioli des Part ies au present Accorda l'occasion de 13 premiere 
session de 1a ConL.renct des Parties prevue apres 1'entree en yigueur du present 
Accord. Les sessio!1S ordinaires ulterieures de 13 Conference des Parties agissant 
comme reunion des P arties au present Accord cOIDcideront avec Ies sessions 
ordinai res de la Conference des Parties, a moim que 1a Conference des Parties 
agissant comme rCL;)ion des Parties au present Accord n'en decide autrement. 

7. La Cor.fcrencc des Parties agiss3nt commereunion des Parties au present 
Accord tieni des sl:ss1cnsextraordinairesa tout autre moment lorsqu'clle Je juge 
nec.cssaire ou si U: le Partie en fail 1a demandcpar ecrit, 3 condition que ccUe 
demande soit appuyce par un tiers au moins des Parties dans Ies six mois qui 
suivent sa communication aux Parties par 1e secretariat. 

8. L'Organisat icn des Nations Unies, ses institLitiol!s spccia]isees et ]'Agence 
intemationaie de 1 'ene;-gie atom ique, ainsi que tout Etat membre d 'une de ces 
organisations ()u dete du statu! d'observateur aUPles de l'une d'el1es qui n'est pas 
Partie 3 13 ConventiDI1, peuvent etTcrCpresentes aux sessions de la Conference des 
Parties agissantcJIEme reuni on des Parties au present Accord eD qualite 
d'observatcUTs. TJut organe GU organisme, national ou interna1ional , 
gouvernemcntal ou nongouvernemental, qui est competent dans les domaines vists 
par 1e present AccordeI qui a fait savcir au secretariat gu'il souhaitait teTe 
rcprcsenic en quaLlc c:.'obscTvatcu! a une session de la Conference des Parties 
agissantcomrr; c: Tct:ni :mdcs Parties au present Accord ]Jeut y 61fe admis en cctic 
quali~ea moins qUJE :iers au mains des Parties presentes n'y fassent objection. 
L'admissionet lapcrt;c:patioD d'oDscrv3teurs sont n~gies par le regJement inicrieur 
vise 3U paT3graphc :: duprcscnt article . 

Article 17 

1. Lc secrclana crtc en applic2ticn de l'articlc 8 de .Ia Convention assure lc 
secretarial dt:' prese] )! Accord. 

2. Le paragrapk 2 dei'articie 8 de 13 Convention relatif aux fonctiolls de 
secretariat etk p"ragraphe 3 de ce DICInG article concernant lesdispositions 
vGulues .pour son fODclionnernent s'app1iquent mutafis mutandis au present Accord. 
Le secrelaria! excrce .en outre lcs fOl1ciionsqui lui sonl confi6cs au titre du present 
Accord et pnT 13 C onf0.rencc des Parlies agissant comme reunion des Partics au 
present AGcord. 
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Article 18 

1. L'Organe sutsidiaire de cO:1seiJ scientifique et teehnologique ct J'Organc 
subsidiaire de mise enciuvre crees par les articles 9 et 10 dela Convention font 0 

office, rcspcctivcTlcnt, . d'Organe 0 subsidiaire de conscij scicntifiquc ct 
technologiquc et d 'Organe subsidiaire de mise en reuvre du present Accord. Les 
djsposj~jons de Ja Convention relatives au fonctionnement de ces deux organes 
s'appliquent mutatiS mutandis au present Accord. Les reunions de l'Organe 
subsidiairc de cons:.:il .5cientifiquc et icc1mologique et de l'Organc subsidiaire de 
mise er:ccuvre du present Accord co'incidel1t avec celles de l'Organe subsidiaire de 
.consei J scicnt ifique :eI teclmologOique et de ]'Organe subsidi ai re de mise en o:;uvre 
de ia Convention. 0 

2. Les Parties i la Convention qui .ne sont pas Parties au present Accord 
peuvent parliciper;';n gua!ite d'observateurs aux travaux de toute session des 
organes su bsi d aire~. Lorsque les organes subsi diaires agi ssent en tam gll' organes 
subsidiaires au pre ;;ent Accord;les decisions au titre aud it Accord sent prises 
uniquement par les Parti es 8 1a Conve.ntionqui sont Panics 2. l'Accord . 

3. Lorsgue ies .:rganes subsidiaires crees par les articleE 9 ei 10 de la 
Convention exercen : leurs fonctioDs dans un domaine qui releve du present Accord, 
tout m~mbre de leu ,':; bl'Te8UX re:prcsentant une Parlie a la Conveni ion rll3 is qui, a 
Ce moment-hi, n ' es! p3:' Partie au present Accord, est remplace par un nouveau 
membre 61u p:ir !es };irti .:os 5 l'Accord etparmi celJes-ci. 

Articl e: 19 

1. Les organes i:iubsi diaires ou les autres dispositifs insl itotionne]s cree s pDf la 
Convention ou qui Cl reU~vent , autres que ceux m entionn es dans Je present Accord, 
concourenl a J'app Lcation au present Accord sur decision de 1a Conference des 
Parties agissam comme reunion des Parties au p resent Accordo Celle-c i preciseles 
fonctions qu'excTcCTont iesdits o rgancs ou disposilifs. 

2. La C on ferenc:; des Parties agissant comme reunion des Parties au present 
Accord peut donner de nouvelles directives aces organes subsidi"ires et dispositifs 
institutionne ls. 
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Article 20 

1. Le present J\c{;c;rd est ouvert a la sirmature etsoumlS a la ratificati on, 
l' acceptati on ou j' ;opprobali on des Btats ~ et des organisati ons regi onales 
d'integration cco!1nniquc qui Sonl Parties a 1a Convention. Ii sera ouvert a 13 
signature au Siege de l'Organisation des Nations Unies a New Yorkdu 22 avril 
2016 au 2J avril2CP el sera ouvert a l'3dlH~siOD des le lendemain du jour ou it 
cessera Ci' etre ouve.1. a l~ signature. Les instruments de ratificati on, d' acceptation, 
d'approbation ou o'?ohesioD sont deposes a"Jpres du Depositaire. 

2. Touie orgJiDi~atjc'n regionaie a 'integration economique qui devienl Partie au 
present Accord sJ.n~ qu' aucun de ses Elats membres y soit Partie est life par loutes 
les obligalionsdecC Jlant du present Accotd_ LorsCJu'uD ou plusieurs Etats mcmbrcs 
d 'une organ iS3ti OIl regioDaJe d'integration economique SO:1t Parties au presenl 
Acccrd, ccHe organisation et SGS Etats membres convien!lcnt de leurs 
responsabil ites respee::ives au>: fins de J'execution de leurs o'c.ligations au titre du 
present Accord . EL pa,cil cas, l'organisation et ses Etats membres llC sont pa.' 
habilites a exerc,:)" conCLlrremment lcs droits decouJant C:u present Accord. 

3. Dans leurs instruments de ratification, G' acceptaticm, d 'approbation au 
d:2.d1Jesion~ }~S 0, g2n!s.C!tions regi on ales d'i.ntezration econolniq12e. jndjquent 
l'etendue de leur cunpCtencc; a l'egllrd des questions regies par 1c prcsc:1t Accord. 
En outrc, ces organsations informcnt lc DCfl'Jsita:re , qui en inforl1lc a son tour lcs 
Parties, de lode modification import311te de l'etendue de leur competence. 

;.ixticle 21 

1. Le prescn~ Ac(;ord entre en vigueur Je trentieme jour qui suit ia datc au dc:pot 
oe leurs instrument: de :-atificalioD, cJ'aceeptation, d'approbatioD ou d'adhesion p2.r 
aLi moins 55 Parties a la COllvention qL!i r.epresentent au toted all moins un 
pourcentage estime ;'155 % du total des emissions mondiales de gaz a eilet de serre. 

2. Aux scules fi ,' s dJ paragT3phc ldll present article, on enlend par ,( tOlal des 
emissions mondiales ce g2Z a effct de serre~) 1a quantite 13 plus receme 
cOITll11uniquce lc jcur de ]'adoplion du present Accord par les Parties a ]a 

Convention au avan: cctlc date. 

3.A l'cge.rd de chaque Etat ou mganisation region ale d ' iD(egration economique 
qui ra1ific , <lccepte ou approuvc !'Accord ou y adhere linc [ois que Jes conditions 
rcquises pour J'cntfi"c ej) vigueur enOllCeeS au paragrapne 1 du prCSeJl.l article ont 
etc remplies, Ie prcs'~nt /'J.ccord entre en vigueur Ie tr~Dtierne jO:lT qui suilla datedu 
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depot par cet Eta; ou cette organisation de sen iastrument de raiificaiion, 
d'acceptation, d'app~obatiol1 ou d'adhesion . " 

4. Aux fin .s dw p .m,graphe 1 Dupresent article, tout instrument depose par une 
organisation regioncled'integralioneconomigue ne s'ajoute pas 3 ceux qui sont 
deposes par lcs Etat~membres de .ceUc organisation. 

i . 

Articl e 22 

Les disposili ,)m de l'article 15 de la Convention relatif a 1 'adoption 
d' am endcmeDlS s" appli que.nt mufati~~ mutandis au present Accord. 

A r ti cl e 23 

1. Les dispos itio;1s de l'article ]6 de la Convention relatives a 1 'adoption et a 
1 'amendement d 'am·exes dE 13 . Convention s'appliquent mutatis mutandis au 
present Accord. 

2. Les annexes cu present Accord font partie integrante de celui-cic.t, sauf 
d ispositio!l contrain expresse, tOllte refere!1ce au present Accord constitue en 
mcmc tcmps lJnc j"·;[ercnce a SeS annexes. CeJles-cise Jimitc;;t a des li stc~ , 
formules et autres joc'..lments descriptifs de car2ctere scientifique, techni que, 
procedural Oll adm"i.n: stra:if. 

A!"ticlc 24 

Les dispositio:1S de i 'article 14 de la CODvention relatif 2U regiement des 
differends s'appliquc:1t muratis mutandis au present Accord. 

A r t icle 25 

] . Chaquc PartiE dispose d'unc VOl X, sous reserve des dispositions du 
paragraphe 2du prcs(. ~")t '2niclc. 

2. Dnns ies don :aincs de leur competence, lesl)rganisations rr:gionalc:s 
d'inie.gralion econom;que disposem, .pour exercer leur droit de VOLe, d'un nombre 
.de "oix eg<:!l au nomb re de leurs :Slats mcmbres qui sont Parties au present Accord. 

- 2S --

, , 



.. 

Qcs organisations n' :::xe,rccnt pas leur droit de vote si !'un quelconque de leurs 
Etats men:bres exerc,:: Ie sien, et inversement. 

Article 26 

Le Sec.retaire ger:eraJ de l' Organisation des Nations Unies est Ie Depositaire 
du present Accord. 

Article 27 

Aucune reserv~ nepeut etre faite au present Accord. 

Article 28 

1. A ]'expiration d'un dClai de trois ans a compter de Ia dale d ' entree en 
vigueur du present Accord 2 l' egard d 'wie :Partie, ceLie p;rrtie peut, a tout moment, 
le denoncer par nOIifi~;ati!)n ecrite aclJessee auDepositaire. 

2. Cettc dcnoncia ' JOD prcne effet fll'cxpiration d ',;m delai cl~unan a compler de 
13 date a laquclle Ie :)(;posii<iire: en re~oit l1ctificatioD, ou 3 Loute daLe u1terieure • 
pouvant eire specifJel dms lacitt: notifiGation. 

3. Tome Partie qJi aura denoDce 1a ConventjoD. sera reputee avon de,HODee. 
egaJement le present .' ~c::;ord . 

Article: 29 

L'original du present Accord, doni les textes anglais, anobe, chino is, 
espagnol, fr,m~ais et T'LlSSe font egalement foi, sera depose aupres du Secret2ire 
general de l'Organisa:lo:Jdes Nations Unies. 

FA IT a Paris.Je ciouzc dcecmbrc deux mille quinze. 

EN For DE QUOJ le; .. sOLissigncs, dument autorises 2. cet effet, ont signe Ie present 
Accord. 
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